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PRÉFET DE LA RÉGION AQUITAINE

Direction régionale de l'Environnement, 
de l'Aménagement et du Logement 
d'Aquitaine

Bordeaux, le 14 octobre 2015

Mission Connaissance et Évaluation

ERRATUM 
à l'avis de l'autorité environnementale émis le 02 octobre 2015

Création d'une nouvelle station d'épuration des eaux usées de 
Sare et Saint-Pée-sur-Nivelle 

et restructuration du système d'assainissement 
(Pyrénées-Atlantiques)

Avis 2015-084

 
L'avis de l'autorité environnementale du 02 octobre 2015 relatif à la création d'une nouvelle station 
d'épuration des eaux usées de Sare et Saint-Pée-sur-Nivelle mentionne qu'il  est émis "dans le 
cadre de la procédure d'autorisation au titre de la loi sur l'eau".

Le maître d'ouvrage a demandé une enquête publique unique sur la base d'un dossier établi pour 
les procédures suivantes :

– autorisation au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement,
– déclaration d'utilité publique (DUP),
– enquête parcellaire.

Une étude d'impact  unique accompagne ce dossier.  L'avis  de l'autorité  environnementale  vaut 
donc à la fois pour la procédure d'autorisation au titre de la loi sur l'eau et pour la procédure de 
DUP.


















